
Prix de vente net Vendeur Comm T.T.C.

inférieur ou égale 15 000€ 1 800,00

15 001 à 30 000€ 13,50%

30 001 à 50 000€ 11,50%

50 001 à 70 000€ 9,50%

70 001 à 80 000€ 8,90%

80 001 à 100 000€ 7,90%

100 001 à 140 000€ 7,50%

140 001 à 180 000€ 6,90%

180 001 à 240 000€ 6,50%

240 001 à 280 000€ 6,00%

280 001 à 320 000€ 5,50%

320 001 à 400 000€ 5,00%

400 001€ à + 4,50%

HONORAIRES MANDATS DE VENTE
Tarifs Honoraires TTC à la charge du mandant pratiqués pour 
les misions courantes de transactions immobilières.

HONORAIRES GERANCE LOCATIVE

Honoraires de Gestion.
Taux maximum :  
6% HT sur les sommes encaissées.
Tarif dégressif selon  
caractéristiques du dossier.

Assurance loyers impayés
et dégradations locatives.
Taux actuel :
2.39% sur les sommes encaissées.

Frais relatifs à la mise en
place d’un locataire. 
Les frais de rédaction d’un bail 
d’habitation sont tous partagés
par moitié entre le bailleur et 
son locataire :

7% TTC du montant du loyer annuel 
HC à la charge du bailleur.

7% TTC du montant du loyer annuel
HC à la charge du preneur.

Frais d’aide à la déclaration
de revenus.
Tarif maximum par lot : 50 € TTC.
Tarif dégressif selon caractéristiques
du dossier.

Le groupe  
immobilier  
de proximité.

www.gti-immobilier.fr


